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PLAISE A LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

l. Le 29 mars 20l3, la Defense a depose une demande de ffilse en liberte immediate avec 

placement sous contr6le judiciaire de M. KHIEU Samphan1
. Elle y a rappele la charge de la 

demonstration qui lui incombait en presentant une telle demande au stade du proces2
. 

2. Aujourd'hui, la Defense de M. KHIEU Samphan demande a ce que des extraits du recent 

ouvrage de M. Marcel LEMONDE, ancien co-Juge d'instruction des CETC3
, soient verses aux 

debats et rec;us en tant qu'elements de preuve en vertu de la regIe 87-4 du Reglement Interieur4
. 

3. Ce livre ayant paru en janvier 20l3, il est incontestable qu'il n'etait pas disponible avant 

l'ouverture de l'audience et que la Defense, quelques soient ses diligences, n'aurait pu Ie 

decouvrir avant cette date de parution. 

4. Les extraits selectionnes sont utiles a la manifestation de la verite et remplissent les criteres 

enonces a l'alinea 3 de la regIe 875
. II s'agit d'eIements de preuve questionnant la legitimite du 

maintien en detention de M. KHIEU Samphan en ce qu'ils decrivent des retards anormaux de 

procedure et peuvent etayer l'allegation de la faiblesse des raisons plausibles de croire qu'il a 

commis les crimes pour lesquels il est poursuivi. 

1 Demande de mise en liberte immediate avec placement sous controle judiciaire de M. KHIEU Samphiin, 29 mars 
20l3, E275. 
2 Ibidem, par. 9. 
3 Un juge face aux Khmers rouges, de Marcel LEMONDE, avec la collaboration de Jean REYNAUD Editions du 
Seuil, janvier 2013 (<< Livre de M. LEMONDE »). 
4 «En cours de proces, la Chambre peut, d'office ou a la demande d'une partie, convoquer ou entendre tout personne 
comme temoin ou recevoir tout nouvel element de preuve qu'elle estime utile a la manifestation de la verite. Les 
parties sont tenues de motiver pareille demande. La Chambre se prononcera sur Ie bien-fonde de celle-ci en 
appliquant les criteres enonces a l'alinea 3 de la presente regIe. La partie requerante doit egalement convaincre la 
Chambre que Ie temoignage ou l'element de preuve sollicite n'etait pas disponible avant l'ouverture de l'audience ». 
5« ( ... ) La Chambre peut declarer irrecevable un element de preuve s'il s'avere : a) Denue de pertinence ou ayant un 
caractere repetitif; b) Impossible a obtenir dans un delai raisonnable ; c) insusceptible de prouver ce qu'il entend 
etablir ; d) Interdit par la loi, ou e) Destine a pro longer la procedure ou autrement abusif ». 
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I. Le caractere excessif de la duree de la detention provisoire 

5. Dans son ouvrage, M. LEMONDE fait etat de sa « strategie» dans l'instruction des dossiers 

001 et 002. Cette « strategie » a eu un impact prejudiciable sur la duree de la detention provisoire 

de M. KHIEU Samphan. 

6. Tout d'abord, l'on apprend pourquoi des juillet 2007, l'ancien co-Juge d'instruction a voulu 

donner la priorite au cas de Duch. Apres avoir fait etat de sa prise de connaissance du premier 

requisitoire introductif des co-Procureurs de 14 000 pages, visant cinq personnes (Duch et les 

quatre anciens dirigeants du regime), il ecrit : 

«Immediatement, j'eus la certitude qu'il n 'eta it pas possible d'aborder les choses de cette 
maniere. Il allait falloir serier les problemes, sans quoi nous ne pourrions pas y arriver. Je 
parvins sans difficulte it convaincre You Bunleng qu 'il fallait commencer par Duch. D 'abord 
parce que Ie probleme de sa detention nous interdisait d 'attendre. Arrete en mai 1999, il etait 
depuis lors en detention «provisoire » sous I 'autorite d 'un tribunal militaire. De plus, son 
dossier s 'annonc;ait relativement simple et il fallait nous permettre de roder nos equipes et 
notre collaboration. Enjin, une disjonction presentait I 'avantage de conduire Ie Tribunal it 
ouvrir un premier proces dans un delai raisonnable, ce qui etait attendu par tous avec 
impatience. Curieusement, les co-procureurs n 'etaient pas favorables it cette solution: ils 
tenaient it un « grand proces » qui, it nos yeux, etait irrealiste it bref delai. Nous decidames de 
passer outre et d'ordonner la disjonction »6. 

7. Des juillet 2007, M. LEMONDE etait donc tout a fait conscient du fait qu'un grand proces 

avait peu de chances d'etre tenu dans un delai raisonnable et qu'en donnant la priorite a un 

premier petit (et « simple ») dossier, il reculait d'autant la perspective de l'ouverture et donc de 

l'issue d'un second grand proces dans un delai raisonnable. 

8. Des lors, pourquoi ordonner peu de temps apres cette disjonction Ie placement en detention 

des quatre anciens dirigeants ? Le livre de M. LEMONDE laisse entendre que cette decision etait 

plus politique que juridique. 

9. En dIet, il apparait que c'est a la suite de la nomination a la COlif d'appel en aout 2007 de son 

homologue cambodgien, M. YOU Bunleng (que M. LEMONDE voulait empecher), que ce 

demier a laisse entendre qu'il allait proceder a des arrestations dans un proche avenir : 

6 Livre de M. LEMONDE, p. 42-43. 
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«Pour en revenir it la promotion de You Bunleng, je ne voyais pas comment sortir de 
I 'impasse. Demissionner si Ie gouvernement ne jaisait pas machine arriere ? En rea lite, j 'eta is 
bien conscient que ce n 'eta it pas vraiment une option (. .. ). II me jallait donc utiliser d 'autres 
moyens et demontrer que Ie maintien de You Bunleng etait essen tiel. Je decidai d 'annoncer it 
I 'ambassadeur jranc;ais que « des actes d'instruction un peu spectaculaires allaient etre pris 
dans un proche avenir », jac;on de montrer it tous qu 'un depart dans ces conditions 
s 'apparenterait it un sabotage. Je pensais bien sur it des arrestations dans les semaines 
suivantes. (. . .) »7

. 

10. Ce n'est pas pour autant que l'instruction dans Ie dossier 002 a ete conduite avec diligence a 
partir de I' arrestation des quatre suspects. Bien au contraire : 

« La priorite etait de boucler I 'affaire Duch avant de s 'attaquer au dossier 002, celui des 
quatre anciens dirigeants du Kampuchea democratique. Les deux dossiers ne pouvaient 
qu 'etre traites de maniere successive» 8. 

11. Mais s'il n'y avait «qu 'une strategie pour Ie dossier 001 : arriver au proces, Ie plus vite 

possible », ce n'etait pas pour s'attaquer au dossier 002 Ie plus vite possible. II s'agissait de 

satisfaire une societe civile etait impatiente de voir commencer Ie proces Duch parce que « Ie 

public avait Ie sentiment qu 'il ne se passait rien »9. 

12. L'importance d'atteindre cet objectif apparait a la lecture des pages ecrites par l'ancien co

Juge d'instruction qui relate sa frustration en raison des difficultes et retards engendres par les co

Procureurs 1 O
• 

l3. Selon M. LEMONDE, ce n'est qu'une fois l'instruction du dossier 001 terrninee qu'il a pris 

encore plus conscience de l'ampleur du dossier 002 : 

« Tant que nous en etions au dossier de Duch, les choses etaient simples: la strategie 
consistait it se limiter it I 'essen tiel, it y aller Ie plus vite possible. Le jour ou cette affaire jut 
terminee,je pris en pleinejigure Ie monstre qui nous attendait »11. 

14. Or, avec ce dossier« monstre» qui les attendait, c'etaient surtout quatre mis en examen ages 

et prives de liberte qui attendaient. 

7 Livre de M. LEMONDE, p. 51-52. 
8 Livre de M. LEMONDE, p. 131. 
9 Livre de M. LEMONDE, p. 144. 
10 Livre de M. LEMONDE, p. 145-149. 
11 Livre de M. LEMONDE, p. 132. 
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15. Malgre tout Ie temps deja passe par les accuses du dossier 002 en detention provisoire, la 

« strategie » de l'ancien co-Juge d'instruction a ete totalement differente de celle du dossier 001. 

II ne s'agissait alors plus d'aller Ie plus vite possible mais simplement de terminer avant que Ie 

delai maximal de detention provisoire ne soit ecoule : 

« Pendant ce temps, au bureau des co-juges d'instruction, nous faisions tout notre possible 
pour terminer l'instruction du dossier 002 dans les delais. ( .. .) C'est jinalement Ie 15 
septembre 2010 que I 'objectif sera atteint. ( .. .) II etait temps: la detention proviso ire de Nuon 
Chea arrivait it expiration trois jours plus tard »12. 

16. II ne s'agissait plus non plus de se limiter a l'essentiel mais de laisser une trace pour la 

posterite: 

«Helas, meme it ce stade, on ne peut totalement ecarter I 'hypothese que ce proces n 'ait 
jamais lieu: compte tenu des fragilites de ce Tribunal et de I 'age des accuses, I 'avenir est 
incertain. Aussi nous a-t-il semble important de rediger I 'ordonnance de clOture comme s 'il ne 
devait pas y avoir de jugement des Khmers rouges. ( .. .) L 'ordonnance contient donc des 
developpements juridiques, historiques, factuels qui n 'etaient sans doute pas absolument 
indispensables mais qui nous ont paru importants pour Ie cas ou notre decision resterait la 
seule trace laissee par ce Tribunal sur ce qui s 'est passe au Cambodge entre Ie 17 avril 1975 
et Ie 6janvier 1979 »13. 

17. C'est dans ces conditions que M. KHIEU Samphan a ete maintenu en detention pendant trois 

ans. II s'agit done d'un manque flagrant de la « diligence particuliere » exigee par les standards 

intemationaux dans les cas de privation de liberte de personnes presumees innocentes14
. 

II. L'absence de fermete des raisons plausibles de croire que M. KHIEU Samphan a 

commis les crimes qui lui sont rep roches 

12 Livre de M. LEMONDE, p. 201. 
13 Livre de M. LEMONDE, p. 202. 
14 Voir notamment 1a jurisprudence constante de 1a Cour Europeenne des Droits de l'Homme (<< CEDH »), par 
exemp1e dans: l'Affaire Labita c. italie, arret, Grande Chambre de 1a CEDH, 6 avril 2000, par. 153; l'Affaire 
Velichko c. Russie, arret, CEDH, 15 janvier 2013, par. 84. 
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18. Dans son ouvrage, M. LEMONDE decrit son hesitation d'automne 2007 a placer les quatre 

suspects du dossier 002 en detention provisoire ou sous contr6le judiciaire a l'automne 2007. II 

precise que les discussions a ce sujet dans l'equipe des co-Juges d'instruction ont ete « animees ». 

19. II ressort de cet ouvrage que les hesitations ont ete particulierement fortes dans les cas de 

Mme IENG Thirith et de M. KHIEU Samphan. 

20. Apres avoir evoque les cas de MM. NUON Chea et IENG Sary, l'ancien co-Juge 

d'instruction en vient au cas de Mme IENG Thirith : 

«Sur Ie fond, si, pour IENG Sary, les charges paraissaient d'ores et deja extremement 
serieuses, dans Ie cas de IENG Thirith les elements dont nous disposons sont beaucoup plus 
tenus. Terminer par un non-lieu apres une longue detention proviso ire serait pour Ie moins 
embarrassant. Apres de longues discussions sur Ie sujet, You Bunleng et moi decidons 
jinalement de la mettre elle aussi en detention (note de bas de page renvoyant a l'ordonnance 
de placement en detention consultable sur Ie site internet). 

(. . .) 

Finalement, les elements de preuve recueillis au cours de I 'instruction feront que la question 
d'un non-lieu ne se posera pas lors de la signature de I 'ordonnance de clOture, trois ans plus 
tard: if existera incontestablement des charges suffisantes a I 'encontre de I 'interessee pour 
qu 'elle soit renvoyee en jugement (note de bas de page renvoyant aux paragraphes 1201 a 
1298 de l'ordonnance renvoi). »15. 

2l. Un peu plus loin dans l'ouvrage, s'agissant de M. KHIEU Samphan, M. LEMONDE ne 

rentre pas dans les details mais procede de la meme fac;on en renvoyant a I' ordonnance de 

placement en detention et aux paragraphes 1126 a 1200 de l'ordonnance de renvoi16
. 

22. Le besoin de l'ancien co-Juge d'instruction de se referer dans ces deux seuls cas a 
l'ordonnance de renvoi (document qui termine l'instruction alors que Ie placement en detention 

fut decide au debut de celle-ci) demontre la faiblesse des raisons originelles du placement en 

detention provisoire de ces deux suspects. 

23. Or, d'un point de vue juridique, la fermete est exigee pour justifier une detention provisoire. 

Selon la jurisprudence de la COlif Supreme: 

15 Livre de M. LEMONDE, p. 79-80. 
16 Livre de M. LEMONDE, p. 86. 
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«En application de la regie 63 3) du Reglement interieur, deux conditions doivent etre 
remplies pour pouvoir placer ou maintenir un mis en examen ou un accuse en detention 
proviso ire. La premiere condition est enoncee it I 'alinea a) de cette regie: if doit exister des 
raisons plausibles de croire que la personne a commis Ie ou les crime(s) pour le(s)quel(s) elle 
est poursuivie. Il s 'agit d 'une premisse genera Ie qui doit etre fermement etablie avant meme 
de se pencher sur la deuxieme condition, selon laquelle la detention doit se justifier au regard 
de I 'un, au moins, des cinq criteres enonces it I 'alinea b) >P. 

24. Cette faiblesse ou absence de fermete se retrouve encore dans ce que l'ancien co-Juge 

d'instruction pense du cas de M. KHIEU Samphan apres sa decision originelle de Ie placer en 

detention provisoire. 

25. En effet, il apparait que selon M. LEMONDE, l'avocat present a l'epoque de la premiere 

comparution de M. KHIEU Samphan « aurait eu des choses it dire et des charges it dis cuter sur 

lefond car Ie dossier de I 'ancien chef d'Etat n 'eta it pas Ie plus accablant des quatre »18. 

26. Plus loin dans l'ouvrage et dans Ie temps, l'ancien co-Juge d'instruction evoque Ie cas de M. 

KHIEU Samphan : 

«Le cas de Khieu Samphan est plus complique. C 'etait la face publique et somme toute 
respectable du regime du Kampuchea democratique. (. .. ) Toute sa defense consiste it dire 
« prouvez-moi que j 'eta is au courant ». Certes, if n 'a guere laisse de traces. On n 'a aucune 
preuve qu 'if ait pris des decisions precises d'arrestations ou d'executions. Sans doute son nom 
n 'apparaft-if jamais en marge des confessions de prisonniers comme destinataire d 'une copie 
de la confession, contrairement it celui de Ieng Thirith, par exemple. Cependant, au vu de ses 
discours et de ses prises de positions publiques it I 'epoque, compte tenu de sa participation 
reguliere aux reunions du comite permanent et de sa proximite avec les autres dirigeants, if 
est impossible qu'if n 'ait pas ete au courant des purges et de la mise en esclavage de la 
population du pays tout en tier. A partir du moment ou if etait au courant et ou ses discours 
consistaient en des eloges enjlammes des realisations du regime, if peut au moins etre 
considere comme complice. En definitive, ce qui caracterise Khieu Samphan, ne serait-ce pas 
avant tout la lachete? S'if pretend n 'avoir jamais voulu que Ie bonheur de son peuple et 
n 'avoir decouvert des horreurs que lorsque tout etait termine depuis longtemps, c 'est peut
etre tout simplement parce qu'if ne peut admettre qu 'en rea lite if avait une peur bleue et ne 
pensait qu 'it la maniere de s 'en sortir »19. 

17 Decision relative a l'appe1 inter1ocutoire interjete par KHIEU Samphiin contre 1a decision rejetant sa demande de 
remise en liberte, 6 juin 2011, ESO/3/1/4, par. 39 (nous soulignons). 
18 Livre de M. LEMONDE, p. 89. 
19 Livre de M. LEMONDE, p. 158-159. 
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27. En definitive, force est de constater que Ie juge qui a passe des mois a instruire Ie dossier de 

M. KHIEU Samphfm et a collecter des preuves n'est pas en mesure de faire autre chose que des 

suppositions. 

28. Par ailleurs, il est choquant de constater que les charges retenues par M. LEMONDE dans 

l'ordonnance de cloture c~ntre M. KHIEU Samphfm sont loin de se limiter a la complicite. Tout 

Ie reste, toutes les charges qui y sont portees c~ntre M. KHIEU Samphfm en tant qu'auteur 

principal feraient-elles partie des « developpements juridiques, historiques, factuels qui n 'etaient 

sans doute pas absolument indispensables» mais qui lui ont «paru importants » pour Ie cas ou 

l'ordonnance de cloture « resterait la seule trace laissee par ce Tribunal» ? Vu ce qu'ecrit M. 

LEMONDE, il semble legitime de se poser la question. 

29. En tout etat de cause, les extraits mentionnes du livre de M. LEMONDE sont des elements 

de preuve tendant a etablir que Ie maintien en detention provisoire de M. KHIEU Samphfm est 

excessif et n'est pas justifie. 

30. PAR CES MOTIFS, la Defense de M. KHIEU Samphfm demande a la Chambre de 

premiere instance de VERSER aux debats les extraits de I' ouvrage de M. LEMONDE, de les 

RECEVOIR en tant qu'elements de preuve et d'EN TENIR COMPTE dans sa decision relative a 
la demande de mise en liberte avec placement sous controle judicaire de M. KHIEU Samphfm. 

Me KONG Sam Onn Phnom Penh 

Me Anta GUISSE Paris 

Me Arthur VERCKEN Paris 

Me Jacques VERGES Paris 
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